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Suivi des modifications 
Version Date Intitulé - Modification 

1.0 Décembre 2024 Version initiale 

2.0 Octobre 2025 Version complété suite à demande de complément de la DREAL 
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Les déchets traités par le site PLANETE ARTIFICE seront uniquement des chutes de 
mèches produites sur le site.  
 
Il s’agit de 100 à 200 g par an au maximum. (L’opération de brulage prévoit au maximum 
de bruler 100 g de mèches une à deux fois par an). 

 

Aucun déchet extérieur ne sera admis sur site. 
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